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 Lausanne « Cité de l’énergie » depuis 1996
EEA Gold depuis 2004

L’approche suisse : un label accordé
sur la base d’actions concrètes

Bâtiments et équipements 
municipaux
Etat des lieux, assainissement, 
comptabilité énergétique, entretien, ...

Approvisionnement en énergie, 
dépollution
Électricité, réseau de chaleur à distance,
énergies renouvelables, eau, eaux usées, 
déchets, ...

Planification urbaine et 
aménagement du territoire
Politique énergétique, planification, 
procédures d‘autorisation,
contrôle des constructions, ...

Mobilité et transports
Transports publics, zones 30, 
stationnement, cheminements 
piétons et cyclistes, ... 

Organisation interne 
Formation continue, lignes directrices 
d‘achat, controlling, ...

Communication externe, 
coopération
Information, manifestations, 
promotion locale, ...

L’approche française : les plans climat territoriaux 
déclinés en trois volets :

Volet partenarial (acteurs du territoire) 

Volet information et sensibilisation du grand public

Volet plan d’actions interne (à l’administration)



Une volonté commune : 

Atteindre et dépasser les objectifs des 3x20 de l’UE 
sur nos territoires, à travers la signature de la 
« Convention des Maires »

Objectifs du projet REVE d’Avenir: 

Intégrer les deux démarches suisse et française
Développer une centrale de
« négawatts » qui permette de :

Mobiliser les acteurs du territoire à agir 
(administrations, associations,                        
entreprises, citoyens)
Rendre les résultats des efforts de                        
chacun visibles et concrets:

quantifier
représenter géographiquement
partager


